
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Défrichement d'une peupleraie sur la zone humide du Caudebecquet
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: CA CAUX SEINE AGGLO
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: CAROLO-LUTROT Virginie Présidente
	infosNominatives1-formeJuridique: Collectivité territoriale
	listeCategories-codesRubriques: 47°a
	listeCategories-caracteristiquesProjet: défrichement d'une superficie de 3.20 ha
	caractGenProj1-natureProjet: Exploitation d'une peupleraie de 3,20 ha par abattage, débardage mécanique et dessouchage d'environ 560 Peupliers du Canada présente depuis 1992 et situés sur la zone du Caudebecquet, à Rives-en-Seine (76490). 
	infosNominatives1-numeroSiret: 20001070000017
	caractGenProj1-objectifsProjet: Le site dit "du Caudebecquet" s’étend sur 11,75 ha et est situé en aval du marais de St Wandrille. La majorité du site est considérée comme humide. 

Ce site a été désigné comme site compensatoire à l’extension de la zone d’activités de Caudebec/Saint-Wandrille, par arrêté préfectoral du 28 février 2017 portant autorisation au titre du code de l'Environnement. Les études menées depuis 2017 ont permis de définir un programme de travaux de réhabilitation de la zone humide du Caudebecquet, dont la première étape est le défrichement de la peupleraie présente depuis 1992. 

L'objectif de ce défrichement est de restaurer une parcelle, exploitée en peupleraie, en prairie et boisement humides. Cette reconversion favorisera la restauration des fonctions hydrologiques de la zone humide (zone d'expansion de crue, épuration de l'eau, soutien à l'étiage) et également une reconstitution d'habitats pour des espèces particulières ou présentant des enjeux de conservation. Un plan des aménagements prévisionnels est présenté en annexe de ce formulaire. 

Enfin, la peupleraie est dans un état sanitaire mauvais, chaque tempête cause la chute d'arbres et de branches. Le pétitionnaire souhaiterait pouvoir sécuriser le site avant l'hiver prochain.
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Le défrichement concerne les parcelles cadastrales AM_344 et AM_10 et s'étend sur une superficie totale de 3,20 ha pour environ 560 sujets à abattre. Cela représente 35 % de la surface totale de la zone du Caudebecquet qui est concerné par le projet de réhabilitation. 

En phase travaux, il est prévu de réaliser un abattage et un débardage mécanique des arbres. Le bois sera valorisé soit pour le déroulage (gros sujets), soit pour de la fabrication de pâte à papier (petits sujets), ainsi qu'en filière bois énergie. Les souches seront broyées ou bien évacuées vers un centre de stockage. L'accès se fera par l'entrée sud-est du site. Les travaux sont prévus entre novembre 2020 et février 2021.

Le défrichement de la peupleraie, qui sera suivi d'une restauration des parcelles en prairies et boisement alluvial, apportera une plus value environnementale importante sur le site et augmentera significativement la fonctionnalité de la zone humide. Ce projet de défrichement est couplé à d'autres travaux de restauration : traitement d'une espèce végétale envahissante, évacuation des remblais accumulés sur ces parcelles au fil des décennies, création de 2 mares, maintien de zones d'intérêt comme certains boisements, renaturation de la rivière La Fontenelle au sein de la zone humide, etc. 


Les travaux sont prévus en février 2021 et fin juillet 2021 pour la petite partie située sur l'îlot entre les deux bras de la Rançon. l'accès à cette parcelle nécessite en effet la mise en place d'une rampe d'accès qui ne peut être réalisée qu'en période favorable aux travaux en cours d'eau.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: Après exploitation de la peupleraie, Caux-Seine-Agglo, propriétaire du site et maître d'ouvrage, souhaite réimplanter un boisement alluvial sur 1,3 ha (partie riveraine à la rivière Rançon) et laisser les deux tiers restants en milieu ouvert. L'objectif est la reconversion de la peupleraie en habitats diversifiés et notamment en prairie et boisement alluvial.

D'autres boisements diversifiés forment une ripisylve le long des rivières La Rançon et la Fontenelle. Ces boisements s'étendent sur environ 2,5 ha ; ils seront maintenus et bénéficieront d'une gestion adaptée. 0,7 ha de boisements alluviaux seront également réimplantés sur le site en dehors de la zone de la peupleraie.

Un plan du projet est présenté en annexe de ce formulaire, indiquant les zones à défricher et les zones où les boisements seront conservés et les zones replantées.

Les projets d'aménagement, prévus dans le programme prévisionnel de travaux de réhabilitation de la zone humide, ont pour vocation d'améliorer ses fonctionnalités actuelles. Le défrichement de la peupleraie constitue une première étape dans la réhabilitation, tout comme le comblement des lagunes de la station d'épuration de St Wandrille, situées au nord de la peupleraie. 
Une partie de la peupleraie sera réaménagée en boisement alluvial. L'autre partie, ainsi que l'emplacement des lagunes seront restaurés en milieu ouvert (prairie alluviale). La rivière Fontenelle, qui aujourd'hui longe la zone d'étude, fera l'objet d'une renaturation au sein de la zone humide. En complément, deux mares seront créées. 
Ces aménagements seront mis en place pour favoriser l'accueil de la biodiversité et restaurer les caractéristiques hydrauliques, écologiques et paysagères du site. Un plan des aménagements prévisionnels est annexé à ce formulaire. Les incidences de ces différents projets d'aménagements seront donc positives et complémentaires.
	listeProceduresAdministratives: permis d'aménager; autre : - Évaluation des incidences Natura 2000 (sera réalisée et fournie à l'autorité administrative compétente, dans le dossier de Permis d'aménager)
- Autorisation de travaux en site classé (sera réalisée et fournie à l'autorité administrative compétente, dans le dossier de Permis d'aménager)
- Permis d'aménager 
- Porter à connaissance au titre de la Loi sur l'eau, dans le cadre de l'autorisation  au titre de la loi sur l'eau accordée par arrêté préfectoral pour l'extention de la zone d'activités de Caudebec-St Wandrille et la mesure compensatoire associée.

- Exempté des dispositions de l'article L.341-3 relatives à l'autorisation de défrichement car le boisement a moins de 30 ans.
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Superficie totale de boisement sur le site concerné par la réhabilitation de la zone humide 
Superficie défrichée 
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 5,7 ha
3,2 ha
	listeCommunesImplantation: Croisement des routes départementales D982 et D37 caudebecquet 76490 RIVES EN SEINE;  RIVES EN SEINE
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 0
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 09
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 31
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 26
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: A proximité :
ZNIEFF type I : 
    - Marais de Saint-Wandrille (à 150m)
ZNIEFF type II :
    - Les Vallées et les boisements de la Sainte-Gertrude et de la Rançon (à 100m)
    - Les Marais de la Boucle de Brotonne (à 600m)
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: A proximité : 
- Marais de Saint-Wandrille (à 190m)
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: - Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande 
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: 
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: inclus sur la cartographie des zones humides de DREAL de Normandie. L'expertise pédologique n'a pas mis en évidence la présence d'un sol humide. L'expertise floristique a relevé la présence d'un seul habitat déterminant de zone humide (Aulnaie-Frênaie en mosaïque avec une lisière forestière ombragée, sur les berges de la Rançon).Les travaux visent à restaurer cette zh très dégradée. 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: PPRT Révima approuvé
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: Des analyses de sol ont été réalisées et ne présentent aucune trace de pollution notable.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: Concerné par le système aquifère : parties captives des nappes de l'albien et du néocomien
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: Les boucles de la Seine à hauteur de la forêt de Brotonne

	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Sur 40 % de la peupleraie (1,3 ha /3,20 ha) : "Estuaire et marais de la Basse Seine" (ZPS)
A 50 m de la peupleraie : "Boucles de la Seine Aval" (ZSC) 
Une carte des zonages Natura 2000 est présentée en annexe.
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: La Basse Vallée de la Rançon à Saint-Wandrille-Rançon. Une demande d'autorisation de travaux en site classé sera faite dans le cadre du permis d'aménager
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: Le défrichement de la peupleraie n'engendrera pas de modifications prévisibles notables des masses d'eau souterraines.  A la marge, la réhabilitation de la zone humide du Caudebecquet aura une incidence positive sur la qualité de l'eau en rendant ce milieu plus fonctionnel. En effet, cela favorisera l'épuration de l'eau par filtration et améliorera ainsi la qualité de l'eau de la zone humide.
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: Les sujets abattus (560 peupliers) seront exportés, mais ceux-ci ne sont pas considérés ici comme de l’extraction ou de l'apport de matériaux.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: En phase travaux, le défrichement va engendrer des perturbations sur le milieu et sur la faune présente sur et à proximité du site. Le défrichement sera réalisé entre novembre et février afin d'intervenir hors période de nidification. Il ne concerne que 35 % de la surface du site, alors que d'autres surfaces boisées, disposant d'un potentiel d’accueil plus favorable pour la biodiversité, seront maintenues. Aucune espèce protégée n'a été recensée sur le site. 
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Une étude du fonctionnement écologique de la zone a été réalisée en 2014/2015 et n'a pas identifié habitat d'intérêt communautaire, ni d'espèce végétale protégée ou patrimoniale sur l'aire d'étude, mais un site propice à leur développement après réhabilitation. L'enjeu du site pour l'avifaune reste assez modéré. La rareté de l'espèce paludicole est révélateur de milieux dégradés ou perturbés. Les potentialités d'accueil pour les amphibiens sont faibles, tout comme l'intérêt entomologique du site
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: Les travaux de défrichement seront opérés pour améliorer les fonctionnalités hydriques et écologiques de ce milieu humide. Aucune autre incidence n'est à signaler.
Le reboisement se fera à l'aide de plantation d'essences locales, caractéristiques de la vallée de la Seine. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: En phase chantier, l'exportation des troncs d'arbres nécessitera des manœuvres. Elles seront optimisées et réalisées de manière à perturber le moins possible le site et le voisinage. L'accès au site se fera directement par la RD 982. Ces incidences négatives liées aux déplacements se limiteront à la phase chantier. Pour cela, le chantier sera réalisé tant que possible en hiver pour limiter l'impact sur la végétation, les espèces et l'environnement du site.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: Le chantier d'abattage et d'exportation sera source de bruit. La présence de végétation (ripisylve au sud et à l'ouest, peupleraie au nord et arbres de haut-jet à l'est) limiteront l'impact sonore du chantier. Le chantier sera réalisé pendant les jours ouvrés et sur des horaires de journée. En dehors de la phase chantier, aucune source de bruit ne sera créée.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: Le volume total terrassé est estimé à 44 600 m3, et le volume à évacuer 24 100 m3.
La maîtrise d’ouvrage étudie la possibilité de réutiliser tout ou partie des déblais en tant que couche de remblais sur un projet d’aménagement situé à proximité. Enfin, les déblais non réutilisés, dont la qualité est compatible avec un accueil en centre d’enfouissement technique de classe 3, seront évacués vers un centre de stockage agréé.  
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: L'usage du sol passe d'une peupleraie (populiculture) pour devenir un espace naturel, associé à des pratiques d'entretien extensives. Ce site n'était plus exploité et est classé en zone N au PLU de  de la commune. Le projet de défrichement n'engendrera donc pas de modification sur les activités humaines du site.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: Les travaux de défrichement seront réalisés en période hivernale et en journée pour limiter l'impact de l'intervention mécanique sur le site et les nuisances pour les espèces (hors période de reproduction et de nidification). En dehors de la phase chantier,  le projet vise une amélioration du site par un programme de restauration global de la zone humide.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: Non, le projet ne nécessite pas d'évaluation environnementale. Par ailleurs, il fait l'objet d'un porter à connaissance lié à l'arrêté préfectoral du 28 février 2017 des aménagements hydrauliques et de gestion des eaux pluviales de la ZA du Caudebec-saint-Wandrille sur la commune de Rive en Seine.

Ce programme d'action de restauration de la zone humide du Caudebecquet bénéficie d'un suivi par un Comité technique regroupant : Agence de l'Eau, PNR BSN, DREAL, DDTM - Service de la Police de l'eau, DRAC... Ce projet de défrichement s'inscrit donc dans un programme global visant la restauration d'un milieu humide.
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